
Le Nautic 2008, Salon Nautique de PARIS
Le Conseil Régional de Basse-Normandie met le CROS à

l’honneur le 9 décembre 2008.

A l’occasion du Nautic 2008, Salon Nautique de PARIS, le Conseil Régional de
Basse-Normandie qui y tenait un stand nous à fait le privilège de nous mettre à l’honneur le 9
décembre dernier.

Cette année ce sont près de 260 000 visiteurs qui se sont donnés rendez-vous durant
ces 10 jours d’ouverture ; rendez-vous incontournable de la plaisance française et
internationale grâce à son dynamisme. Le Nautic se maintien ainsi aux premiers rangs des
salons internationaux grâce à une fréquentation soutenue.

Le mardi 9 décembre dernier, le Conseil Régional a donc souhaité mettre à l’honneur
sur son stand différentes institutions qui sont concernées par le nautisme et le développement
durable.

Monsieur Laurent BEAUVAIS, Président de Région,
nous fit part de sa volonté de rattraper son retard quant au
développement du secteur maritime dans la région bas-
normande. A cet effet, il se veut de développer 3 grands axes :

La sécurité maritime

Le Mont-Saint-Michel : amélioration de l’accessibilité,
préservation du patrimoine, protection de l’ensemble de
la baie

Développement de l’offre en matière de sports nautiques

La filière nautique est apparemment récente et beaucoup d’espoirs sont misés malgré
le fait que nous étions en ce moment dans une période de crise évidente.



Monsieur VILTARD, président du CROS de Basse-
Normandie nous exposa ainsi le rôle et les missions du
CROS notamment en ce qui concerne le développement des
activités nautiques de sa région. A cet effet, il profita de
l’occasion pour remarquer les efforts que faisaient les
fédérations nautiques en ce qui concerne le développement
durable. Le CROS quant lui n’hésite pas à accompagner les
projets des comités régionaux en matière de développement
durable (via l’Agenda 21). Il participe également à la
promotion de la santé et à la lutte contre le dopage dans
l’ensemble des activités proposées en Basse-Normandie. Il
fit remarquer que les emplois dans le nautisme étaient en
nette progression ; ce qui dénote une augmentation de l’offre
sportive en matière d’activités nautiques, élément suscitant
l’idée d’un développement du tourisme. Enfin, Monsieur
VILTARD remercia le Conseil Régional qui souhaiterait
créer un centre d’hébergement pour les sportifs de haut niveau.

A l’honneur également ce même jour, Monsieur Rémy
ALNET. Fondateur du Cherbourg Club Aviron de Mer, ce dernier va
traverser l'Atlantique à la rame à l’occasion de la course "Bouvet
Rame Guyane", la 2e édition de la course transatlantique en solitaire
(4 700 km) à l'aviron sans escale ni assistance, entre le Sénégal et la
Guyane. Une trentaine de rameurs s’embarqueront pour une course de
40 et 60 jours de mer.

Le bateau de Rémy ALNET était exposé sur le stand


